
 

Depuis le 1er janvier 2025, les em-
ployeurs territoriaux ont l'obligation 
de participer financièrement à la pré-
voyance de leurs agents. Cette parti-
cipation vise à garantir une couver-
ture en cas d’incapacité de travail, 
d’invalidité ou de décès, et à mieux 
protéger les agents face aux aléas de 
la vie. Cette obligation devait donc 
être mise en place avant 2025, avec 
une délibération en amont. 

Une participation minimale qui pénalise 
les plus fragiles. 

Malheureusement, dans notre collectivité, le maire 
a décidé de ne verser que le minimum lé-
gal de 7 euros pour tous les agents, sans tenir 
compte des différences de revenus. Pourtant, lors 
des négociations sur la mutuelle, un dispositif plus 
juste avait été mis en place, avec une participation 
proportionnelle aux revenus : 

Montant maximum : 28 € 
Montant minimum : 7 € 

Ce choix du maire impacte particulièrement les 
agents les plus modestes, qui sont aussi ceux 
qui subissent le plus l’usure professionnelle. 

Des conditions de travail qui épuisent 
les plus précaires. 

Les agents aux salaires les plus bas sont très 
souvent ceux qui occupent les postes les plus 
pénibles, marqués par : 

Le sous-effectif, qui augmente la charge de 
travail. 
Des conditions de travail difficiles, physique-
ment éprouvantes. 
Une usure professionnelle accélérée, qui les 
oblige à s’arrêter pour des raisons de santé. 

Or, ce sont précisément ces agents qui n'ont 
souvent pas de prévoyance, faute de moyens 
financiers. Avec une participation plus élevée, ils 
pourraient enfin y accéder. Mais avec seulement 

7 euros, un agent avec un petit salaire ne peut 
pas souscrire à une prévoyance, contrairement 
à un agent mieux rémunéré. 

Un manque de solidarité surprenant de 
la part d’une collectivité de gauche. 

Ce choix budgétaire est d'autant plus surprenant 
venant d’une collectivité qui se revendique de 
gauche. Refuser une participation plus élevée, 
c’est condamner les agents les plus fragiles à 
une double peine : 

1.Affronter la maladie, qui les oblige à s’arrêter 
plus de trois mois. 

2.Subir des problèmes financiers, car sans pré-
voyance, leur salaire est réduit à demi-
traitement après trois mois d’arrêt. 

Un manque de dialogue et un 
retard inacceptable. 
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Nous regrettons profondément que 
le maire ait pris la décision de fixer un 
montant minimal de participation à la 
prévoyance sans organiser de réu-
nion avec le syndicat majoritaire, 
alors que cela est une obligation. 

De plus, cette participation obligatoire 
aurait dû être mise en place au 1er 
janvier 2025, ce qui impliquait une 
délibération en amont. Or, ce point 
n’a été soumis au CST qu’en mars, 

avec un retard évident. 

Pire encore, la tenue de ce CST s’est faite dans 
des conditions particulièrement contestables : 

    Un premier CST a été convoqué le 13 février, 
alors que l'administration avait parfaitement con-
naissance que la CGT tenait son Assemblée 
Générale ce jour-là. 

    Malgré la demande de report formulée par la 
CGT, le maire a refusé et a maintenu cette réu-
nion, qui n'a finalement pas pu se tenir faute de 
quorum. 

    Par la suite, un CST a été reconvoqué et fixé 
hors délai au 21 mars, alors que l'administration 
savait cette fois encore que le représentant du 
personnel CGT serait en formation ESS. 

Ainsi, le maire a délibérément tenu ce CST sans 
la présence des représentants du personnel 
CGT, syndicat majoritaire de la collectivité. De 
plus, il a été tenu hors délai, puisque, selon la 
réglementation, il devait être organisé entre le 8ᵉ 
et le 30ᵉ jour après le 13 février, sans communi-
cation dans le dossier du projet de délibération 
concernant le volet prévoyance. 

Face à ces irrégularités, nous alertons Madame 
la Préfète afin d’annuler toutes les décisions 
qui ont été prises lors de ce CST. 

Bien entendu, nous sommes désolés de cette 
situation et de cet acharnement à vouloir tenir 
des réunions sans la présence du syndicat majori-
taire CGT. Nous appelons une nouvelle fois à un 
dialogue social respectueux et conforme aux 
règles en vigueur. 

Cette situation empêche tout véritable dialogue 
social et renforce notre inquiétude quant aux choix 
budgétaires faits au détriment des agents. 

Nos revendications : une participation 
équitable et transparente 

Nous demandons donc : 

 L'alignement de la participation prévoyance 
sur la participation mutuelle négociée, afin de 
garantir une aide juste et solidaire pour tous les 
agents. 
     La transparence totale sur les montants 
versés par la collectivité, avec la publication des 
chiffres suivants : 

• Montants réellement versés en 2020, 2021, 
2022, 2023 et 2024 pour la mutuelle et/ou la 
prévoyance. 

• Montant budgété pour la participation mu-
tuelle et la participation prévoyance en 
2025. 

Nous appelons tous les agents à être vigilants pour 
exiger du maire une véritable prise en compte de 
leurs besoins en protection sociale . 
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